ARRETE n° 611 MAC du 14 octobre 2002 portant modification des annuités d’emprunts prises en charge par le Fonds intercommunal de péréquation (F.I.P.) au titre de l’exercice 2002.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

président du comité de gestion

du Fonds intercommunal de péréquation,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 72-407 du 7 mai 1972 portant création de communes dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 72-408 du 7 mai 1972 portant création des subdivisions administratives dans le territoire de la Polynésie française ; 

Vu le décret n° 72-668 du 13 juillet 1972, modifié par le décret n° 79-127 du 13 février 1979 relatif à la composition et au fonctionnement du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation, aux modalités d’élection des représentants des communes et de l’assemblée territoriale à ce comité, fixant les modalités suivant lesquelles le fonds assurera à chaque commune un minimum de ressources ;

Vu l’arrêté n° 293 MAC du 12 juin 2002 fixant le calendrier relatif aux élections des représentants des communes au sein du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation ;

Vu l’arrêté n°410 MAC du 23 juillet 2002 portant désignation des membres du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation pour la période 2002-2003 ;

Vu l’arrêté n° 704 MAC du 13 décembre 2001 portant répartition des annuités d’emprunts versées par le Fonds intercommunal de péréquation (F.I.P.) aux communes de Polynésie française au titre de l’exercice 2002 ;

Vu l’arrêté n°175 MAC du 19 avril 2002 portant modification des annuités d’emprunts prises en charge par le Fonds intercommunal de péréquation (F.I.P.) au titre de l’exercice 2002 ;

Vu les avis d’échéance au 31 octobre 2002 de l’Agence française de développement,

Arrête:

Article 1er.— Les dotations attribuées par le Fonds intercommunal de péréquation en 2002 pour le remboursement des annuités d’emprunts sont modifiées comme suit:

Intérêts :

-
au lieu de
 12 730 378 F CFP

-
lire
 12 771 491 F CFP

Capital :

-
au lieu de
 47 195 900 F CFP

-
lire
 47 195 901 F CFP

Ces modifications, relatives aux emprunts constructions scolaires 1992 contractés auprès de l’Agence française de développement figurent au tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le trésorier-payeur général, les trésoriers et les maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2002.


Pour le haut-commissaire,


par délégation:


Le secrétaire général


de la Polynésie française,

Christian MASSINON.

Tableau modificatif des annuités d’emprunt constructions scolaires 1992

pris en charge par le F.I.P.

(échéance au 31 octobre 2002)

